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ROYAUME DU MAROC

Comité pour l’élimination de la discrimination raciale
Rapport valant dix-neuvième, vingtième et vingt et unième rapports périodiques soumis en application de l’article 9 de la Convention, attendu le 17 janvier 2014
Maroc

====
	ANNEXE : 1  
***



Compte rendu et conclusions du processus consultatif
En marge de la préparation du rapport national valant dix-neuvième, vingtième et vingt et unième rapports périodiques concernant la mise en œuvre de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale

Dans le cadre du processus de consultation pour l’élaboration du 19ème, 20ème et 21ème rapport national, relatif à la mise en œuvre de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, et conformément aux recommandations 23 et 25 du Comité CERD adressées au Maroc, à l'issue de l’examen de son  dix-septième et dix-huitième rapport périodique, le 25 août 2010, le Ministère d’Etat chargé des droits de l’Homme a veillé au préalable à la diffusion à grande échelle du draft du rapport national et a organisé à cet effet :
· deux rencontres de concertation régionales à Fès (Hôtel Barcello Fès-médina) et à Marrakech (Complexe administratif et culturel des Habous et des Affaires Islamiques), respectivement les 06 et 13 avril 2019 ;
· une rencontre nationale de concertation organisée à l'Institut supérieur de la Magistrature le 23 avril 2019 à Rabat ; 
· deux rencontres de consultation organisées à la Chambres des Représentants et à la Chambre des Conseillers, respectivement les 15 et 17 juillet 2019.

1. Deux Rencontres de consultation régionales 
Ces rencontres régionales visent le renforcement de la concertation, de l’interaction et d’une approche inclusive positive des différentes parties prenantes aux niveaux régional et local sur la base du dialogue et de la coordination entre les diverses parties concernées par ce sujet.

Elles constituent également une occasion pour raffermir l’implication effective des différents acteurs de la société civile, régionaux et locaux, concernant les initiatives prises pour appuyer la mise en œuvre des recommandations et observations finales émanant du Comité onusien pour l'élimination de la discrimination raciale (CERD) adressées au Maroc.

Ont pris part à ces rencontres de concertation les services extérieurs des départements ministériels et des institutions nationales, les organisations de la société civile, les élus, les universitaires, les chercheurs et les médias. A noter que la rencontre de Fès regroupe des participants des régions de Casablanca, Settat, Fès-Meknès, l'oriental et Tanger-Tétouan-Al Hoceima ; alors que la rencontre de Marrakech a regroupé les participants des régions de Laayoune, Guelmim, Souss-Massa, Draa-Tafilalet, Marrakech-Safi et Beni Mellal-Khenifra.

Le programme proposé pour chacune de ces deux rencontres de concertation s'est articulé autour d'une séance d’ouverture et d’une plénière au cours de laquelle ont été exposés l’état de la pratique conventionnelle du Maroc liée à ce mécanisme de promotion et de protection des droits de l’Homme, les dernières recommandations du Comité CERD et les éléments du projet de rapport national concerné. 

Le programme a prévu également deux ateliers : le premier traite de la réalité et des défis de la mise en œuvre de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, tandis que le deuxième met en exergue le rôle des parties prenantes, notamment les acteurs non gouvernementaux dans la mise en œuvre de la Convention.
· Conclusions des deux rencontres de consultation régionales
Les ateliers de Fès et de Marrakech se sont terminés par une série de propositions et de recommandations, dont les plus importantes sont :
· L’appel au renforcement de l'arsenal juridique visant à éliminer toutes les formes de discrimination et à accélérer l'adoption de la loi organique relative à l’officialisation de l'amazigh et au renforcement des capacités des différents acteurs ;
· L’activation des nouveaux mécanismes constitutionnels garantissant la mise en œuvre de la loi en matière de lutte contre la discrimination raciale, en particulier l’Autorité pour la Parité et la Lutte contre toutes formes de Discrimination ;
· Promouvoir un accès équitable aux services publics liés aux droits humains fondamentaux au niveau local ;
· Renforcer l’approche inclusive dans les programmes de développement régional, comme dans le cas de Marrakech-Safi, à travers l'employabilité, la durabilité et l'intégration sociale ; cette dernière incluant la gestion des migrations rurales et internationales et la création des espaces d’accueil et d’insertion pour migrants ;
· Porter intérêt aux études thématiques et aux recherches de terrain au sujet des droits de l'homme en général et la discrimination raciale en particulier ;
· Promouvoir la culture des droits de l'homme en général et la diffusion de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale en particulier, en l’inscrivant parmi les ressources de base du système éducatif dans les centres de formation ; 
· Impliquer la société civile dans la formulation de politiques et de stratégies nationales et régionales visant à lutter contre toutes les manifestations de discrimination raciale, et dans le suivi de leur mise en œuvre ;
· Renforcer le rôle des médias pour la sensibilisation aux dangers du discours de haine et de la discrimination raciale, afin d'éviter tout dérapage associé à ce problème ;
· Identifier les expériences réussies sur le terrain et renforcer les capacités de la société civile dans le cadre de la Convention ;
· Proposer, avec l’appui du ministère concerné, la création d’un forum civil régional chargé de faire le suivi de la mise en œuvre de la Convention et des recommandations connexes au niveau territorial, ou , comme proposé à Marrakech, des observatoires pour le suivi et l’évaluation des politiques publiques dans le domaine de la lutte contre toutes les formes de discrimination raciale.

1. La rencontre nationale de concertation
En présence d’une assistance forte et variée, composée de représentants des départements ministériels, des institutions nationales, d’organismes internationaux, des organisations de la société civile, des élus, de syndicats, d’experts universitaires et des médias, cet événement a été marqué notamment par :

 
· une séance inaugurale, comprenant les mots d'ouverture du ministre d'État aux Droits de l'homme, du représentant du Conseil national des droits de l'homme, et une intervention de la Représentante de l’OIM au nom des agences des Nations Unies accréditées au Maroc ;
· deux exposés : le premier portant sur la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et les recommandations du Comité CERD, tandis que la seconde passait en revue les principaux titres du projet de rapport national ;
· les travaux en deux ateliers : le premier portant sur la réalité et les défis de la mise en œuvre de la Convention, et le 2e sur la mise en œuvre de la Convention à travers les axes et les mesures du plan d'action national dans le domaine de la démocratie et des droits de l'homme liés aux contextes de la  politique nationale intégrée en matière de migration et d'asile.

· Principales conclusions de la rencontre nationale
Il convient tout d’abord de mentionner l’interaction positive du ministre d’État chargé des droits de l’homme avec les questions posées lors du débat qui a suivi les travaux présentés en plénière, en prorogeant d’un mois le délai de réception des remarques et propositions des ONG relatives au draft du rapport national, tout en réaffirmant son ouverture aux doléances de la société civile afin de définir les besoins de cette dernière en matière de formation et de renforcement des capacités dans le domaine des droits de l'homme en général et de la convention CERD en particulier.
En ce qui concerne les résultats des travaux des ateliers, qui se recoupent avec ceux des rencontres consultatives régionales, les suggestions et recommandations suivantes peuvent être mentionnées :
· L’adoption du projet de loi sur l'immigration et l’asile ;
· L’adoption de la loi organique sur le caractère officiel de l’amazigh ;
· La mise en place du mécanisme de réparation prévu à l'article 14 de la Convention ;
· Renforcer les capacités des associations de la société civile œuvrant dans le domaine de l'asile et des migrations à acquérir une expertise et des mécanismes d'action et d’intégration ;
· Renforcer les ressources humaines et financières pour une politique intégrée d'accueil et de séjour des migrants au Maroc ;
· Veiller à ce que la situation et les conditions de vie des migrants régularisés soient dignes notamment en matière de logement, de travail, d'éducation, de formation et d'accès aux services de base;
· Renforcer l’information et les données statistiques sur les catégories de migrants et de réfugiés ;
· Consolider le rôle des institutions sociales et religieuses, des médias, des établissements d’enseignement et de formation, des syndicats et de la société civile dans le domaine de la sensibilisation à la discrimination raciale aussi bien du point de vue juridique que du référentiel religieux ;
· Respecter les spécificités culturelles et religieuses des migrants en élaborant des politiques publiques qui tiennent compte des principes du multilinguisme et de la diversité culturelle et religieuse, permettant une offre éducative qui respecte ces spécificités et limite la propagation de la discrimination dans l'administration, les médias et tous les aspects de la vie quotidienne ;
· Mettre en valeur les expériences réussies et investir les opportunités offertes et afin de créer des conditions d'intégration et de vie décente pour les différents expatriés sur le territoire national, qu'ils soient migrants ou demandeurs d'asile.

1. Deux rencontres de concertation organisées à la Chambres des Représentants et à la Chambre des Conseillers, respectivement les 16 et 17 juillet 2019
Compte tenu du rôle crucial de l’institution législative dans le domaine de la pratique conventionnelle du Maroc, en particulier dans les domaines de la protection et de la promotion des droits de l’homme au niveau national, en raison  des nombreuses prérogatives du Parlement y afférent, notamment en matière de législation, de contrôle de l’action du gouvernement ou de suivi des politiques publiques, le Ministre d’État chargé des droits de l’homme a tenu deux rencontres consultatives en présence des parlementaires membres de la commission de la Justice, de la législation et des droits de l’Homme a niveau des deux Chambres. 
C’est deux rencontres ont fait l’objet d’une présentation par le ministre d’Etat du projet de rapport national, suivie d’un débat avec les députés. Dans son exposé, le ministre d'État a abordé les sujets suivants :
1. Le contexte de l'organisation de la rencontre de concertation ;
2. Les étapes du processus consultatif national ;
3. Un rappel de la Convention et des obligations des États parties ;
4. Les recommandations immédiates ou d’importance particulière ;
5. La réponse du Maroc aux recommandations immédiates ;
6. Les grands titres du projet du rapport national ;
7. Les efforts déployés par le Maroc dans des domaines liés à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.

· Principales conclusions des 2 rencontres consultatives avec les Parlementaires 
Les députés ont salué à l'unanimité l'initiative prise par le ministre d'État d'organiser cette rencontre qu’ils ont qualifié de bonne pratique à poursuivre et à renforcer. Et suite aux questions des députés, aux discussions tenues et aux réponses explicatives fournies par le ministre d’État, les suggestions et recommandations suivantes peuvent être mentionnées :
· La reconnaissance de la méthodologie participative suivie pour la préparation des rapports nationaux dans le domaine des droits de l'homme ;
· Le besoin de renforcement du débat sur les droits de l'homme au sein du Parlement ;
· La nécessité de prêter attention au mécanisme de contrôle parlementaire pour les domaines liés aux droits de l’homme ;
· L'urgence d'activer certains mécanismes constitutionnels (tels que l’Autorité pour la Parité et la Lutte contre toutes formes de Discrimination, le Conseil communautaire, les mécanismes de recours prévus dans la nouvelle loi du Conseil national des droits de l'homme ...) ;
· Prêter attention aux études d'évaluation des politiques publiques, en particulier de la politique nationale intégrée en matière de migration et d’asile ;
· La mise en œuvre des dispositions du plan national dans le domaine de la démocratie et des droits de l'homme en la matière ;
· La nécessité d'ouvrir et d’approfondir un débat national sur la discrimination, le racisme et la discrimination à l'égard des étrangers ...;
· Accélérer l’adoption de certains projets ou propositions de lois  en suspens telles que les projets du code pénal et de procédure pénale, ainsi que le projet de loi directement lié au sujet du présent rapport national à savoir le projet de loi sur l'immigration et l'asile, le code de la nationalité et le statut civil, en particulier pour les enfants nés hors mariage… .

1. Les participants aux rencontres de consultation en chiffres

· Rencontre de Fès le 6 avril 2019

· Services extérieurs des ministères et des institutions nationales : 29 participant(e)s
· Organisations de la société civile : 35 participant(e)s
· Syndicats, élus, université et autres organismes : 08 participant(e)s

· Rencontre de Marrakech le 13 avril 2019

· Services extérieurs des ministères et des institutions nationales : 36 participant(e)s
· Organisations de la société civile : 22 participant(e)s
· Syndicats, élus, université et autres organismes : 40 participant(e)s

· Rencontre nationale à Rabat le 23 avril 2019
 
· Représentants de ministères et des Institutions nationales : 107 participant(e)s
· Organisations de la société civile : 48 participant(e)s
· Syndicats, élus, université, organismes internationaux : 07 participant(e)s
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